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Le 21e Congrès National de la C. G. T. 
■qni s'est ouvert le 15 septembre à la salle 
Japy, a été une affirraatiea sans contes-
tation possible de la puissance de la 
vieille C. G. T. 1345 délégués y repré-
sentaient 2.259 syndicats ; ces chiffres 
se suf&*ent, ils dispensent de tous com-
mentaires, ils démontrent la progression 
aoastamte des effectifs syndicaux confé-
dérés, alors que les dissidents constatent 

Sa diminution à jet continue des adkérents 
de la C. G. T. U. 

A l'heure où j'écris ces lignes, des 
mandats arrivent encore. 

Les deux jours de discussion viennent 
ift se terminer par le vote du Rapport 

.Moral adopté par 5.131 voix représentant 
Î985 syndicats. Contre 124 voix repré-
sentent 42 syndicats et 101 abstentions 
réparties sur 31 syndicats. 

Le rejet de la motion d'unité, dite 
motion des 22, l'a été par 4.678 voix 
représentant. 1.887 syndicats, 70 syndi-
cats comptant 101 voix 3e sont abstenus. 

La discussion du Rapport Moral, celle 
sur la motion d^unité, ont donné lieu à 
des eoutraverses vives et opiniâtres de 
part et d'autre, mais les orateurs, tous 
sans exception, ne se sont jamais 
départis de la correction que se doivent 

• des adversaires de tendance soucieux de 
la cause, du point de vue qu'ils défen-
des!, et cela est de bon augure, je veux 
espérer que cette courtoisie se poursuivra 
et j'ai l'impression très nette, en ce 
moment, que l'unité ouvrière vient 
de faire un grand pas sur le chemin 
de sa réalisation. 

Nous avons enregistré la progression, 
peut-être lente, mais continue des effec-
tifs confédérés et la diminution de ceux 
de l'organisation dissidente qui lui fait 
aae situation difficile à cacher ; un fait 
fui prouve cet embarras, est la remise 
de leur Congrès Confédéral à une date 
ultérieure, alors qu'il avait été annoncé 
par tous les organes communistes pour 
m mois-ci. 

La dernière journée du Congrès a été 
consacrée en grande partie par la ques-
Sion d'unité, là encore, forte discussion, 
mais toujours aussi correcte, et 
finalement le Congrès a voté la résolu-
tion de ia Commission par mandats. 
2.062 syndicats pour, 5 ont voté contre 
•st 8 se sont abstenus. 

Le cadre de ce journal ne nous permet 
pas de nous étendre plus longuement 
sur les différentes questions qui ont 
aceupé le Congrès, nous y reviendrons, 

JSQUF aujourd'hui nous donnons seule-
ment le texte de la résolution d'unité 
adoptée par le Congrès. 

ROCHET. 

La Résolution sur l'Unité 
Le Congrès affirme à nouveau sa 

volonté de reconstituer l'unité 
syndicale ouvrière. 

U considère que l'union de toutes 
les forces d'action est plus néces-
saire que jamais, au moment où le 
régime qui pèse sur le travail dé-
montre son impuissance à remédier 
à la situation économique. Cette 
union ne peut se réaliser qu'au sein 
de la C.G. T. 

Le Congrès fait appel à tous ceux 
qui déplorent la scission et qui 
considère que le devoir de tous 
les travailleurs organisés est d'y 
mettre fin. 

U rappelle que la règle de la 
démocratie syndicale, loyalement 
appliquée par tous les syndiqués, 
leur permet d'exprimer leurs 
eoneeptions à tous les degrés du 
mouvement syndical, et détermine 
ainsi la ligne de conduite à laquelle 
tous doivent ensuite se conformer 
pour l'action. 

Le Congrès recommande instam-
ment aux syndicats, aux Unions 
départementales et aux Fédérations 
nationales d'industrie de s'attacher 
avec plus de volonté encore à créer 
une atmosphère d'apaisement et de 
réconciliation. 

Il leur demande de ne poser au-
cune condition à la rentrée dans le 
sein de la Confédération Générale 
du Travail et leur laisse toute lati-
tude pour ce qui concerne l'appli-
cation de leurs statuts. 

Le Congrès croit devoir indiquer 
qu'une camaraderie constante, pra-
tiquée par les travailleurs affiliés 
à la C.G.T. à l'égard des travailleurs 
des autres groupements syndicaux, 
produirait d'excellents résultats, 
profitables au sueeès des revendi-
cations de notre Confédération, et 
amènerait entre militants des dif-
férentes organisations syndicales 
l'apaisement tant désiré. 

La Déclaration de L. Jouhaux 
faisant suite à la résolution 

II reste la résolution qui vous est 
présentée. 

Cette résolution indique la néces-
sité de l'unité. Mais, dans tous les 
Congrès antérieurs, ainsi que dans 
tous les Comités nationaux, il n'a 
pas été question d'autre chose que 
d'une unité réalisée sans condi-
tions, apportant à ceux qui rentre-
raient, personnalités ou groupe-
ments, dans les Fédérations, dans 
la Confédération Générale du 
Travail, les mêmes garanties que 

celles qui sout accordées aux orga-
nisations actuellement adhérentes. 

Ce n'est pas une nouveauté, e'est 
notre état d'esprit. Les organisa-
tions, les personnalités, peuvent 
venir à l'unité, doivent venir à 
l'unité. 

L'unité, elle se réalisera à la 
■tmm 

base. S'il y a demain, dans une 
commune quelconque, deux orga-
nisations de même profession qui 
veulent la réaliser, j'affirme qu'il 
n'y a pas ici une seule Fédération 
qui se dressera contre l'assemblée 
de fusion entre les deux organisa-
tions. Même si l'organisation dissi-
dente est plus forte que l'organisa-
tion confédérée. C'est l'application 
des règles de la démocratie syndi-
cale, auxquelles nous nous sou-
mettons en toutes circonstances. 

Et si, l'unité étant en partie 
réalisée par cette voie, les organi-
sations syndicales confédérées, 
dans un an, dans un délai quel-
conque, réclament, dans leur 
majorité, de la Confédération 
Générale du Travail, un Congrès 
extraordinaire pour sanctionner 
la fusion, mais le bureau confédéral 
et la C. A. n'ont pas autorité pour 
refuser ce qui est demandé par 
la majorité des organisations 
ouvrières. 

Le Congrès se tiendra ! 
J'ajoute en terminant que ce 

Congrès, déterminé sous la poussée 
de la réalisation de l'unité pour la 
consacrer définitivement, sera 
vraiment le Congrès de la réconci-
liation et le Congrès de l'unité 
véritable. 

XVIIIe CONGRES 
de l'Union Départementale 

des Syndicats Ouvriers de la Loirs-Snlériewe 

Le XVIIIe Congrès de l'U. D. des 
Syndicats de la Loire-Inférieure se tien-
dra le Dimauche 4 Octobre, à Saint-
Nazaire, daus une grande salle de la 
Bourse du Travail, sous la présidence 
d'un délégué de la Confédération Géné-
rale du Travail. 

La première séance sera ouverte à 
9 heures. 

ORDRE DU JOUR : 

1" Vérification des mandats. 
2° Rapport Moral. 
3' Rapport financier et de la Commis-

sion de Contrôle. 
4° Modification des statuts de l'U. D. "* 

a) Remise de tout on d'une partie des 
cotisations anx syndicats après 
5 ans de versement (proposition 
du Syndicat des Cantonniers lié 
la Loire-Inférieure). 

b) Sappression de la demi-cotisa-
tion pour les syndicats. 

c) Augmentation de la cotisation à 
l'Union Départementale. 

5" Proposition dujdernier Congrès de 
l'U. D. concernant la création d'un 
périodique (Rapporteurs Jouvance 
et Rouaud). 

6' Salaire et Prime ]àt Vie Chère 
(Rapporteur (ïtfasson). 

7* Décisions du dernier Congrès de la 
C. G.ft. (RapporteurJPén eau). 

8' Action à faire en vue de voir appli* 
querpes réformes'comprises dans 
le programme dejla C. CL T. (Rap-
porteur Jouvance). 

S* Elections complémentaires du Bu-
reau, de la Commission Adminis-
trative et de la Commission de 
Contrôle. 

10* Questions diverses. 

Candidats aux diverses fonctions 
de l'Union Départementale : 

Secrétaire, Peneau ; Trésorier-Adjoint, 
Jouvance. 

Commission Administrative : Joncae-
ret, Legalo, Poiron, Rochet, Rouaud des 
Métaux de Couëron, candidats sortants, 
présentés par les Syndicats des M -taux 
de Nantes.de SaintNazaire et deCouèroaf 
des Mumeipaux de Saint-Nazaire, des 
Cuirs et Peaux et des Menuisiers de 
Nantes ; Maurice Alphonse, présenté par 
le Syndicat des Cantonniers. 

Le Congrès aura à élire cinq membres 
pour la G. A. 

Pour la C. A. : 
Le Secrétaire : A. PÉNEAU. 

La campagne mondiale 
contre 

l'assurance - chômage 
C'est une offensive de vaste envergure 

qui a été déchaînée, dans la grande 
presse mondiale, contre l'institution de 
l'assurance-chômage. 

Dans cette harmonie de notes émanant 
de feuilles rédigées en langues diffé-
rentes, mais d'une inspiration commune, 
on sent, la baguette de puissants chefs 
d'orchestre experts dans l'art de diriger 
un concert en vue de la formation de 
« courants Spontanés d'opinion » sur des 
buts définis. 

Cela nous rajeunit un peu, car nous 
avons connu, à certaines époques, des 
campagnes semblables chaque fois qu'une 
réforme ouvrière était sur le point d'abou-
tir ; seulement, jusqu'ici, ces tirs de 
grosse artillerie étaient généralement 
dans le cadre national. 

Cette fois, il en est autrement. 
Des deux côtés de l'Atlantique s'élève, 

avec un ensemble touchant, un chœur 
de récriminations contre les méfaits de 
l'assurance-chômage. La crise anglaise 
a été le prétexte choisi pour le dévelop-
pement de cette campagne et, bien 
entendu, on s'est servi de la crise alle-
mande pour appuyer les raisons invo-
quées. 



LE RÊVEIi, SYNDICALISTE 

Il s'emble bien qu'il s'agit, en l'espèce, 
d'un tir de barrage effectué préventive-
ment pour empêcher l'application de 
l'assurance-chômage dans les pays qui 
sont, à l'heure actuelle, atteints ou 
menacés par la crise économique et qui 
n'ont rien voulu prévoir pour pallier à 
la détresse des chômeurs. 

De mauvais esprits ont, parait-il, 
voulu voir dans cette agression contre 
une œuvre élémentaire de solidarité la 
main de la finance internationale. Quelle 
erreur grossière ! s'exclament les jour-
naux bien pensants. Est-ce que ça existe, 
la finance internationale ? C'est un 
mythe inventé par des cerveaux abusés 
et c'est un produit de l'imagination 
populaire comme le fameux mur d'ar-
gent ! 

Nier, à l'heure actuelle, l'action de la 
finance se coalisant sur le plan inter-
national chaque fois que les intérêts des 
gros possédants paraissent l'exiger, c'est 
nier l'existence du so'eil... ou plutôt de 
la pluie ! 

On a beau jeu pour prétendre que les 
intérêts financiers, en de nombreux cas, 
se heurtent et, par conséquent, ne sont 
pas forcément solidaires ; ceci est vrai 
seulement pour des buts particuliers. 
Mais lorsqu'il s'agit d'intérêts généraux 
de la finance et de la grande industrie, 
un lien généralisé s'établit facilement, 
surtout lorsqu'il s'agit de rogner la part 
du travail au bénéfice du capital. 

C'est bien, semble-t-il, toute l'explica-
tion de la puissante offensive dirigée 
non pas seulement contre les taux prati-
qués, soit en Angleterre, soit en Alle-
magne, pour l'assurance-chômage, mais 
contre son principe même. 

Avec un certain mépris de l'intelli-
gence populaire, on a voulu faire prendre 
la conséquence pour la cause et travestir 
en quelque sorte les faits en présentant 
le chômage comme une cause de la crise 
économique, au lieu de le considérer 
comme la conséquence douloureuse de 
ja surproduction aveugle à laquelle on 
s'est livré. 

C'est jouer, d'une manière un peu 
lourde, avec des réalités qui, pourtant, 
ne se prêtent guère à cette confusion. 

La crise économique persistante qui 
sévit sur presque tous les pays, à des 
degrés différents, réduit au chômage 
involontaire des millions d'ouvriers. 
Ces travailleurs n'ont d'autres moyens 
d'existence pour eux et leurs familles 
que le produit quotidien de leur labeur. 
Comment doivent-ils vivre et faire vivre 
les leurs lorsque l'usine est fermée pour 
un temps indéterminé et lorsque la 
main-d'œuvre disponible ne peut trouver 
son emploi nulle part ? 

C'est le drame le plus angoissant de la 
vie ouvrière, ce chômage immérité qui 
vient frapper un être dont toute ia vie 
et celle de ses proches dépendent de 
l'utilisation de ses forces de travail. 

Est-ce que l'assurance-chômage, au 
même titre et mieux encore que toutes 
les assurances couvrant les risques de 
la vie sociale, n'apparaît pas comme une 
nécessité absolue, venant permettre à 
l'ouvrier et à sa famille de se défendre 
contre la faim, en attendant du travail ? 

Il ne peut s'agir de s'installer commo-
dément dans une crise de chômage, 
comme on paraît le prétendre ; les 
maigres allocations octroyées ne le per-
mettraient d'ailleurs guère. Mais il faut 
pouvoir la supporter jusqu'à ce que 
l'atelier ou l'usine consente à accueillir 
celui qui en a été rejeté. 

L'assurance-chômage a sa place mar-
quée obligatoirement dans une société 
qui se prétend civilisée. Cela ne veut pas 
dire que cette institution nécessaire 
résout, à elle seule le problème social 
posé par un arrêt de la production. 

Il faut aller à la source même du mal 
et elle se situe dans le désordre de l'éco-

nomie actuelle qui jette sur le marché 
mondial des produits ne pouvant trouver 
d'acquéreurs, faute de moyens d'achat 
suffisants. C'est d'abord dans l'organisa-
tion des rapports normaux devant exister 
entre producteurs et consommateurs 
qu'il convient de rechercher des solu-
tions efficaces. 

C'est ensuite dans une élévation cons-
tante des facultés de consommation des 
milieux populaires que pourront se 
trouver des débouchés nouveaux indis-
pensables pour assurea une ère de pros-
périté économique. 

En tout état de cause, il ne peut être 
question, actuellement, de l'assurance-
chômage que pour déplorer qu'en de 
mombreux pays il y ait encore une telle 
lacune à combler dans la législation 
sociale. La crise économique que le 
monde subit en souligne davantage la 
nécessité et l'existence de la famille 
ouvrière doit être protégée contre le 
fléau redoutable qui s'appelle le chômage. 

Francis MILLION. 

Syndicalisme et Politique 
Nous assistons depuis quelque temps 

dans notre région à une recrudescence 
de la campagne politique d'englober les 
militants syndicalistes placés à la tête 
des organisations syndicales. Certes, 
depuis toujours, les partis politiques, sans 
exception, ontrêvé, siDon d'accaparerles 
syndicats, mais tout au moins les mili-
tants. 

Devant cette situation que nous ne 
pouvons nier, je dis : Attention. Sachez, 
camarades syndiqués, que nos organisa-
tions n'auront de force et d'autorité 
qu'autant qu'elles auront et disposeront 
de leur entière indépendance envers les 
partis politiques quels qu'ils soient. Le 
Syndicat, je ne me lasserai jamais de le 
dire, doit être neutre sur ce tenain. 
Les syndiqués sont libres de professer 
les idées politiques ou religieuses qui 
leur plaisent, ils ont le droit de les mani-
fester sur le terrain qu'il leur plaît, mais 
en dehors du Syndicat. 

'C'est seulement en s'inspirant de cet 
esprit de neutralité que pourra être pour-
suivi la réalisation de ses buts, c'est-à-
dlie l'obtention des revendications pro-
fessionnelles et l'avènement d'une société 
meilleure faite de liberté, de justice et 
d'humanité. 

LOYER, 
Secrétaire des Cuirs et Peaux. 

RIPOSTES 

La cause insoupçonnée 
Depuis des semaines et même des 

mois, les augures du communisme fran-
çais et du syndicalisme russifie se tor-
turaient les méninges pour trouver la 
cause de la liquéfaction des groupements 
appelés « unitaires » alors que profon-
dément divisés. 

Maurice Thorez et Gaston Monmous-
seau, ces deux personnages représentatifs 
du vide de ia doctrine bolcheviste, 
émetlaient hypothèse sur hypothèse, 
sans parvenir à expliquer exactement 
pourquoi les adhérents des « cages à 
mouches » et les cotisants des syndicats 
radicalisés montrent des dispositions de 
plus en plus marquées « à déserter la 
lutte ». 

Foit heureusement, une bomhe vient 
de s'ouvrir, celle d'uu brave chauffeur 
de taxi de la capitale. 

Grâce à l'article qu'il a fait parvenir 
à la Vie Ouvrière, on sait à présent pour-
quoi les travailleurs désertent les orga-
nisations où sévissent les enfants de 
Staline. 

C'est l'abus delà parole dont se ren-
dent coupables les délégués de la 
C G. T. U. et le contenu de leurs inter- j 
vendons qui écœurent les cochons de 
payants... 

Il paraît que Guitton et Raynaud ont 
un chic particulier pour « fatiguer » les 
auditoires... 

Et les secrétaires du syndicat unitaire 
des cochers - chauffeurs posséderaient 
également des dispositions pour « raser » 
les syndiqués « rouges ». 

« Résultat, dit le collaborateur occa-
siennel mais savoureux de la, Vie Ouvrière. 
les camarades désertent les réunions, 
quittent même le syndicat en disant 
partout que nous ne faisons que de là 
politique, que nous sommes aux ordres 
de Moscou, etc., etc. » 

A noter que ce nouveau paysan du 
Danube ne s'inscrit pas en faux contre 
les reproches que ses amis et connais-
sances adressent aux dirigeants unitaires. 

Sans doute parce qu'il sait combien 
ils sont justifiés ! 

Eugène MOREL. 

Mise au point 
Sous le titre : Les Pupilles entre les 

mairs des cléricaux, Le Travailleur de 
l'Ouest du 25 juillet a publié la note dont 
nous donnons le texte ci-dessous. 

Les Pupilles entre les mains 
des Cléricaux 

Théoriquement les pupilles sont égaux. 
Pratiquement il faut qu'ils aillent à la 
messe. 

Nous connaissons une famille pieuse 
de quatre personnes : 

Le mari travaille au P. 0. ; la femme 
au tabac. 

Le mari mutilé possède une pension, 
la femme une autre. 

Mais la dite famille a obtenu 8C0 francs 
des pupilles à l'occasion des vacances, 
tandis que d'autres, où il n'y a qu'un 
salaire, n'obtiennent jamais rien. 

Veut-on d'autres précisions ? 
Personnellement, j'estime ètreen cause 

dans la note ci-dessus, en ma qualité de 
membre de la Commission Permanente 
de l'Office Départemental des Pupilles de 
la Nation, et en cette qualité j'ai, non seu-
lement le droit, mais aussi le devoir de 
rétablir la vérité. Il est inexact d'écrire 
que la Commission ait alloué à une 
famille 800 francs à titre de subvention 
de vacance ; cette somme n'est jamais 
atteinte au titre de subvention de vacance 
pour un pupille. La vérité est tout autre, 
la famille à laquelle fait allusion l'auteur 
de l'article, a obtenu à titre d'avance, 
de prêt, voudrait-il mieux dire, le 
paiement de la pension des deux pu pilles, 
prêt que la mère des enfants rembourse 
en présence de la carence de son mari. 
Actuellement, la fille fréquente l'école 
primaire supérieure, elle bénéficie d'une 
bourse de 600 francs, ce qui est normal ; 
quant au garçon, il est en apprentissage 
sans bourse, telle est ia vérité et je mets 
au défi l'auteur anonyme de ia note du 
•25 juillet d'apporter la p euve du 
contraire. 

Il se pourrait que des erreurs soient 
commises, mais elles sont réparées immé-
diatement lorsqu'elles sont démontrées, 
c'est d'ailleurs ce qui s'est produit tout 
dernièrement pour une pupille au béné-
fice de laquelle, sur mon intervention, la 
bourse d'études de 2.000 francs, qui lui 
avait été supprimée, a été rétablie. 

Serait-ce trop demander au correspon-
dant du Travailleur de l Ouest, auteur de 
la note qui nous occupe, de bien vouloir 
à l'avenir, puiser des renseignements à 
de meilleures sources ? 

R. ROCHET. 

NOTA. — Les membres du Conseil 
d'Administration de l'Office Départemen-
tal des Pupilles de la Nation sont pris 

Le zèle du Contrôleur suppléant 
Nous sommes dotés depuis quelque.-: 

semaines d'un contrôleur suppléât qui 
promet, cela se conçoit, qu'il soi! c< mi>lé 
de joie que son rêve est réalisé, et d'avoir 
enfin accédé à une fonction qu'il a tam 
recherchée. Pour une fois, nous tommes, 
obligés de reconnaître que notre Direc-
tion eut une grande compassion pour-
ce jeune aspirant en mettant un terme h 
cette longue attente, car celui-ci ^axait 
eu à redouter une pénibie 60i\équenct? 
et n'obtenir que le désagréa;,, , avantage 
de postuler pour un autre lieu. 

Les petites promesses belrqueuses 
qu'il fit naguère, coneoident avec son-
indiscrétion d'alors en s'insurgeant avec 
fougue contre ceux d'entre vous qui ont 
un faible pour le scaferlati. Gare à vous! 
mes chers camarades, qui n'aurez sur la. 
conscience que ce seul crime, votre 
caractère ne pouvant surmonter votre 
passion de laisser échapper quelques, 
bonnes bouffées de ce bon pevlot dans 
les sections extrêmes du Réseau, vm$ 
n'y couperez pas pour vos dix ronds. 
Pensez donc ! quelle infraction préjudi-
ciable à votre patron. 

Que sera-ce l'attitude de ce nouveau; 
roDgeur de primes quand sa casquette 
sera chamarrée telle qu'il l'a désire. 
Nous avons remarqué, bélts .' de ces 
extravagances de début et ces petits-
excès de sévérité qui n'ont eu, ponree»!-
amateurs de peccadilles, que de se créer 
une atmosphère d'antipathie, bien com-
préhensible ; nous fondons l'espoir que 
ce ne sera qu'une fumée. Nous osons; 
donner ce sage conseil à ce jeune promu, 
d'apporter un peu plus de modestie dans 
sa nouvelle attribution, surtout quand 
on songe que votre médiocrité vous a 
valu un petit gonflement de vetre 
maigre bagage universitaire pour attein-
dre votre apogée, nous vous conseillons 
également de mettre un peu de benne 
eau dans votre vin, et si par hasard 
votre main se trouvait trop légère, nous; 
nous chargerions d'y ajouter la de&s 
complémentaire qu'il faudra. 

Uu FUMEUR IMPÉNITENT. 

yUix Ponts et Chaussées 
Le Syndicat des fnscriis Maritimes de 

Nantes (Section des Ponts et Chausséesj-
avait demandé une augmentation de 
salaire basée sur l'élévation du crût delà 
vie depuis avril 1930. 

La délégation du Syndicat, accompa-
gnée du camarade Roche t, leur secre taire„ 
fut reçue par M. l'Ingénieur en Chef, 1© 
5 Septembre. Après un échange de vues 
et discussion sur la demande formulée 
par le personnel des engins de dragages 
des Ponts et Chaussées, M. l'Ingénieur, 
sans donner une réponse favoratele, 
laissait cependant supposer qu'il ferait 
droit dans une certaine mesure, à la 
revendication. 

Notre espoir ne fut pas déçu et trois 
jours après, M. l'Ingénieur des Ponts et 
Chaussées nous informait qu'à compter 
du 15 Septembre, l'indemnité de nourri-
ture de tout le personnel des engins de 
dragages serait relevée de 30 francs par 
mois. 

Certes, cette augmentation est insuffi-
sante, elle ne correspond pas à celle du 
coût de la vie, néanmoins elle apportera 
une légère amélioration aux conditions 
d'existence de nos camarades. 

dans différents groupements ; les repré-
sentants des syndicats ouvriers Mat 
désignés par l'ensemble des syndicats 
ouvriers du département, après qu« «es 
derniers aient fait connaître a la Préfec-
ture leur intention de participer aux dite-
élections. R. R. 
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Chez les Charbonniers 
Le Syndicat des Charbonniers et 

Ouvriers d'Entretien a organisé le mois 
dernierdes réunions de quartiers avec le 
concours de J U. L., afin de toucher les 
camarades des différentes usines de 
charbon, 

"Disons de suite * que ces réunions 
f'iren* très suivies, Eotamment à Ohan-
tenayet Roche-Maurice, et ceU s'expli-
que par l'expiration du contrat de travail 
qui est pi oche. 

Rappelant les avantages acquis, grâce 
à l'erganisafon syndicale depuis 1925, 
le camaraue Bivaud, secrétaire du syn-
dicat, démontra avec preuve à l'appui, 
i action bienfaisante du syndicat, puis 
les camarades Rochet et Rouaud traitè-
rent de l'organisation syudicaie, de ses 
buts ; le camarade Rouaud fit un exposé 
des buts et avantages de la Caisse de 
Secours Mutuels " La Confiance ", 
créée par le Syndicat Confédéré des 
Métaux de Nantes, à laquelle tous les 
travailleurs peuvent adhérer. 

Pais, avant de lever la séance, des 
adhésions au syndicat furent recueillies 
et des délégués de chantiers et à la 
Commission d'étude du nouveau contrat 
furent désignés. 

Ces réunions, en sommes, ont donné 
d'excellents résultats qui sont de bon 
augure pour le renouvellement du 
contrat. 

'L'application des Assurances Sociales 
chez les petits Cheminots 

Le Syndicat des Cheminots de Nantes-
Legé, avait organisé le dimanche 2 août, 
une réunion générale où la question de 
l'application des Assurances Sociales 
devait être traitée ainsi que la constitu-
tion d'une Caisse primaire. Ce fut le 
camarade Rouaud, secrétaire des Métal-
lurgistes de Nantes qui, en l'absence des 
camarades Péneau et Rochet, représen-
ta l'W. L et l'U. D. 

Après avoir présenté les excuses des 
camarades Péneau et Rochet, le cama-
rade Bouron, le secrétaire du syndicat, 
donna la parole au camarade Rouaud, 
représentant l'Union Locale, qui fit un 
exposé complet de la loi sur Ses Assu-
rances Sociales et s'étendit notamment 
sur ia situation des petits Cheminots 
dans les Assurances Sociales ; il 
démestra les avantages moraux et maté-
riels que leur apportait la loi. 

Notamment au point de vue : des 
prestations à l'égard de leur femme et 
enfaats, et soulignant ainsi tout l'intérêt 
de la loi à ce sujet, puis lit ressortir les 
divers avantages que leur apporte le 
décret à compter du 1" octobre. 

Il n'oublia pas de mettre les petits 
Cheminots en garde contre les manœu-
vres que n'allaientpas manquer de faiie 
les Compagnies de services concédés en 
vue d'empêcher ou d'accaparer, pour 
leurs buts intéressés, les Caisses Primai-
res, sur lesquelles elles voulaient, par 
tons les moyens, avoir ia main mise, 
n'ayant pu en empêcher la constitution. 

Pois il fit l'historique de la position 
prise par la C. G. T. en regard des 
Assurances Sociales. 

Eu terminant, ii indiqua que l'U. D, 
avait constitué une Caisse Primaire 
14 Le Travail " dans le département, 
laquelle compte à ce jour près de 10.000 
adhérents, assurés sociaux de l'industrie 
privée, malgré les embûches de toutes 
sortes semées sur la route par les adver-
saires de la loi, bien que celle-ci ait 
toujours donné entière satis.'action à ses 
adhérents malades ; en conséquence, il 
exhorte les petits Cheminots à donner 
leur adhésion à la Caisse " Le Travail »'. 

En venant, dit-il, apporter votre adhé-
ciow à la Caisse fondée et administré» par 

les intéressés eux-mêmes, c'est-à-dire par 
les ouvriers, vous déjouerez les manœu-
vres de la Compagnie et travaillerez à 
l'amélioration de la loi en vue de plus 
de justice et d'humanité. 

Quelques camarades demandant des 
explications complémentaires sur cer-
tains points- !<? -r rr^rade Rouaud ré?or?<? 
a ia satisfaction de torts". 

En résumé, bonne réunion d'infor.ra-
tions qui ne manquera pas de porter ses 
fruits. BoraON. 

La Fête de l'Orphelinat 
des Chemins de Fer 

Le Syndicat Confédéré des Chemins 
de Fer de l'Etat (Section de Nantes) orga-
nise pour le Dimanche 13 Novembre, 
un Concert-Bal avec tombola volante 
au profit de 1 Orphelinat des Chemi-
nots, à ia Bourse du Travail. 

Le Syndicat des Cheminots de Nantes 
P. 0. donnera sa fête annuelle au profit 
de la même œuve le Dimanche 6 Dé-
cembre, également à la Bourse du 
Travail. 

D'ores et déjà nous pouvons affirmer 
que les programmes de ces deux Fêtes 
de famille ne laisseront rien à désirer et 
donnerontsatisfaction aux plus exigean ts, 
nous y reviendrons d'ailleurs. 

Tous les camarades désireux de passer 
une bonne soirée retiendront ces dates, 
ils viendront en foule à ces Fêtes de haute 
solidarité pour en assurer le succès, ils 
apporteront leur concours à cette œuvre 
et manifesteront ainsi leurs sentiments 
humanitaires envers les petits orphelins 
de leurs anciens camarades de travail. 

Toincoîa de l'Education Ouvrière 

LA MONTAGNE 

à la Bourse du Travail 

A l'issue du Comité Général du 5 sep-
tembre, les délégués se sont réunis dans 
la salle des Fêtes à l'effet d'assister à 
l'audition de divers appareils de T. S. F., 
Radio-Phono, etc. 

Trois maisons étaient présentes avec 
leurs appareils. Après l'audition de 
plusieurs morceaux, la Commission à 
laquelle la plupart des délégués s'étaient 
joint, s'est réunie et à l'unanimité a 
décidé l'achat du Radio-Phono présenté 
par la Maison Pointière. 

Sous peu, une soirée Educative et 
Récréative sera donnée, dont nous en 
reparlerons. 

IMG Coin des Tjraxaways 

Le Concert-Bal dm Syndicat des 
Ouvriers et Employés des Tramways et 
Autobus se tiendra le 8 Novembre, à 
80 heures, â la Bourse du Travail. 

Nul doute que cette soirée de famille 
obtienne le succès des années précédentes 
où danseurs et danseuses s'en donneront 
à cœur joie au son d'un orchestre des 
plus réputes de Nantes. XX. 

Tramways et Autobus 

AVIS 
Nous rappelons aux camarades syndi-

qués que la bibliothèque syndicale 
fonctionne du V juillet dernier, les 
jours et heures d'ouverture sont les 
suivants : 

Le mercredi, de 18 à 20 heures. 
Le veadredi, de 18 à 20 heures. 
Camarades, votre syndicat vous donne 

la possibilité de vous distraire et de 
vous instruire â peu de frais pendant vos 
heures de loisir ; nous vous invitons à 
profiter de cette occassion, vous aurez le 
plaisir de lire nos meilleurs auteurs, tel 
que "Victor-Hugo Emile-Zola, Anatole 
France, Honoré Balzac, etc.. etc. 
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Comité Général 
DU 21 JUILLET 1031 

La séance est ouverte à 18 h. 45, sous 
la présidence du camarade Launay, 
assif-tédes camarades Seyeuxet Rialland ; 
secrétaii e de séance, le camarade 
Rouaud. 

En ouvrant la séance, le secrétaire de 
l'U. L. se faisant l'interprète dn C. G., 
adresse les sincères condoléances de 
l'Union locale aux familles des victimes 
de la catastrophe du Saint-Philibert et 
salue la mémoire des disparus : les 
camarades Maillard, secrétaire adjoint 
de l'U. L. ; Mesnil, secrétaire de la 
Fédération des Fonctionnaires ; Favreau, 
secrétaire du Syndicat des Ouvriers 
Producteurs et Distributeurs d'Energie 
Electrique ; Fouquet, secrétaire du syn-
dicat des Ouvriers Jardiniers-Horticul-
teurs ; Thierry, trésorier du syndicat 
des Employés desDeux Sexes; Alexandre, 
ancien directeur du Théâtre de la Jeu-
nesse du Travail, ainsi que celle des 
camarades Lepouriel,directeurder Union 
des Coopérateurs ; Xavier Péneau, sous-
directeur ; Guilloux, administrateur-
délégué ; Bredoux Eugène. 

Correspondance. — Circulaire du 
Peuple pour la diffusion du journal ; de 
l'Imprimerie Ouvrière, demandant aux 
syndicats de lui confier leurs travaux 
d'imprimés et protestant contre la légende 
de ses prix supérieurs à ceux des Maîtres-
Imprimeurs. Lettres de syndicats divers 
demandant des timbres ; offres et 
demandes d'emplois divers. 

Le C. G. ratifie la décision de la C. E. 
décidant de participer pour la somme de 
200 francs au Meeting pacifiste organisé 
par la Jeunesse Républicaine et Laïque ; 
lettred*-M.l'Inspecteur Départemental du 
Ti avai ! curls généralisation delà Journée 
de huit heures dans toutes les pâtis-
series du d<-jj,i!'tement ; lettres de syndi-
cats divers demandant des salles à la 
Bourse du Travail pour y installer leur 
bureau et permanence. Le C. G. regrette 
de ne pouvoir donner une suite favorable 
pour le moment par suite du manque de 
salles, il donne mandat à la C. E. de la 

Bourse du Travail de faire le nécessaire 
pour que les salles occupées présente-
ment par les unitaires en accord avec le 
parti Communiste soient mises a la 
disposition aes ii-dieats eonfédérés nô 
disposant d'aucune salle à la 2?urse du 
Travail pour leur bureau ; lettres de 
syndicats divers présentant leurs coiiu^-
liaiàCeo à i occasion de la catastrophe du 
14 Juin ; des mutilés du travail deman-
dant la salle des fêtes pour leur Concert-
Bal de novembre, accepté ; de l'Union 
des Syndicats de la Seine, envoyant una 
brochure à l'usage des jeunes militants 
syndicalistes, le C. G. décide d'en faire 
venir 100. Le secrétaire fait connaître au 
C. G. les résultats du montant de la 
souscription lancée par l'U. L. pour les 
familles des victimes du naufrage du 
Saint Philibert, dont le total des sommes 
remises à la Recette municipale au 
15 Juillet s'élève à 41.746 fr. 50. 

Le camarade Péneau donne des expli» 
cations détaillées sur la circulaire du 
4 Juillet concernant la propagande par 
les jeunes militants et la documentation 
qui leur sera donnée et de la nécessité de 
l'augmentation des cotisations syndi-
cales. Le camarade Gauthier demande ce 
que sera le taux d'augmentation de la 
cotisation, il ajoute que le syndicat des 
Tramways appliquera la décision qui 
sera prise par le Congrès à cet effet, et 
appuie les déclarations du camarade 
Péneau ; ce dernier dit qu'il ne peut 
présager ce que sera l'augmentation 
demandée par le Bureau Confédéral, 
mais qu'elle portera certainement sur le 
timbre des Fédérations et sur le timbre 
des Unions départementales. Le cama-
rade Gauthier signale un incident qui 
s'est produit entre lui et le secrétaire ; le 
secrétaire expose la cause de l'incident, 
finalement après intervention des cama-
rades Péneau et Masson, l'incident est 
clos. 

Le secrétaire parlant des Causeries-
Concerts de l'hiver dit que si le C. G. 
décide de les continuer comme par le 
passé, il faudra s'entendre avec l'Union 
des Coopérateurs ; d'autre part, il dit 
qu'en raison du deuil provoqué par le 
naufrage du S'-Philibert, l'audition des 
divers instruments ou appareils a été 
remise, il annonce qu'actuellement il y 
a 4 maisons qui font des propositions, 
elles seront prévenues de ia date de cette 
audition et demande au C. G. de la fixer, 
le samedi 5 septembre est choisi. 

Le camarade Gauthier s'inscrit pour 
prendre la parole dans les réunions sur : 
les Congés payés ; il demande l'appui de 
l'U. D. et l'U. L. pour l'organisation de 
la Caisse des A. S. des Tramways ; les 
concours demandés sont acquis d'avance 
déclare le camarade Péneau, et il met les 
camarades des Tramways en garde sur 
les difficultés d'administration et d'orga-
nisation de cette Caisse. 

Le camarade Rouaud rappelle au C. G. 
la constitution de la Société de Secours 
Mutuels « La Confiance » par la Métal-
lurgie, il dtmande aux délégués de 
vouloir bien faire de la propagande en 
vue d'amener le plus grand nombre 
d'adhérents à la Société, ce qui sera en 
même temps un moyen de propagande 
syr. dicale. Le camarade Bivaud demande 
s'il serait possible de faire un appel à la 
solidarité dans le R. S. en faveur de 
M"18 Vve Moreau ; le camarade Masson 
demande si l'U.L. ne pourrait pas voter 
une certaine somme ; le camarade 
Rouaud voit un danger dans la proposi-
tion du camarade Masson, le secrétaire 
partage cette façon de voir, car, dit-il, ce 
serait créer un précédent qui pourrait 
par la suite être invoqué. Le G. G. décide 
de faire un appel daDS le prochain nB du 
Réveil Syndicaliste, les fonds seront reçus 
par le secrétaire de l'U. L. 

La séance est levée à 20 heures. 
Le Secrétaire, R. ROCHET. 



VIENT DE PARAITRE t 
Texte complet de la loi du 5 avril 1928 

sur les Assurances Sociales 
modifiée par les lois du 5 avril 1929 

et du 30 avril 1930 
Édition du Ministère du Travail 

et de la Prévoyance Sociale 
Une brochure : 1 fr. 50 

En vente à la Bourse du Travail, salle n' 15 

TRAVAILLEURS DES DEUX SEXES 
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Caisse " Lo Travail"" 
du Département de la Loire-Inférieure 

Les Contrats de Publicité sont 

comptés pour 10 numéros 

par an 

Café de la Réunion 

J. CLERC 
25, Rue Voltaire - NANTES 

VINS BLANCS DE CHOIX 

Aux GALERIES de CHANTENAY 

A. LEROUX 
3B, place Jsan-maeé - GflflNTEHflY-s'-LOlïE 

Tissus - Confections 
Chapellerie-Bonneterie-Layettes, e?c 
Prix sans Concurrence tx'SmVMT<k 

Cycles BRITANIA 
VENTE EN GROS : 

3, Place Edouard-Normand 

NANTES 

An Bandes-vous 

ûu Ouvriers et Employés des 
CAFÉ TERMINUS 

A. FERRAND 
Place de la Morhonnière -:- NANTES 

CONSOMMATIONS DE 1" CHOIX 

aison ETOURNEAU 
12, Quai du Port-Maillard, 12 

NANTES 

Électricité - Fournitures ^"iSSSîSe0-
Prix avantageux aux ouvriers électriciens R.C. santas5.775 

AUX GALERIES SAINT - SIMILiEN 

J. GUILLOUX, INGÉNIEUR A. M. 
f, rae Léon'Jamia - NANTES 

SPÉCIALITÉS D'ARTICLES os DESSIN 
pour Ingénieurs, Architectes et Ecoles Professionnelles 

A L'ÈGLANTINE 
Couronnes Mortuaires 

1, Rue du Moulin -:- NANTES 

Téléphone 145.44 Remise aux Sociétés 

7* hOUER 

•JM SALONS SOURISSE, 21 RUE GUTENBERS UJMM 

MARIAGES - BANQUETS 
SALLE Ci FETE POUR COHLERTS, 608 personnes -:- Petits et Brands Salons 

Matériels pour Buffets 

Kermesses, Excursions, etc. f 

Consultez le livre de Menu 

Cuisine Soignée 
Service irréprochable 

-:- PRIX MODÉRÉS 

CAFE DE TOULOUSE 
10, Plaoe du Commeroe — FTAKT 

SA TJIJBS POUH SOCIÉTÉS 

E. BOUCHERIE 
DÉPÔT DE B4GAGLS — Garage pour Cycles dans la Cour 

Téléphone 118.32 >+• n. <3. -I .Q**A 

TRAVAILLEURS SYNDIQUES 
Quelle amélioration ne ut vous annorter r animent at ion nom 

salaires, ai le cotkt de le We aii^monfe «texte des p«-ej»oWJo«ie plue 
sensibles encore. 

Ex* cette circonstance, sonrenez-rous eue seule le Coopération 
es* un moyen efficace jponr limiter cette augmentation. 

AcUMérex ât M'Union de* Coopiés*^.feux>s 

Assurance Ouvrière contre l'Incendie 
 roadée & STantes en IflOO 

 Siège Social à PARIS — 
3, Boulevard Beaumarchais 

Situation de la Société au 31 Décembre 1928 
Capitaux assurés 2.168.000.000 d* Franc* 
Portefeuille de cotisations à recevoir 10.000.000 de Frane» 
Réserves et provisions diverses 878.602 Francs 
Sociétaires 86.000 

TA GOTTT^AT^TT'Tj'est administrée et contrôlée par des Organisations 
■l^iA J^i-iXJJAKllJL Ouvrières, COOPÉRATIVES et SYNDICATS. 

Pour tous Renseignements : 

S'adresser ou écrire à M. CLÉRO. Café de la Réunion, 25, Rue Vol taira 
 — AGENT POUR NANTES ET LA RÉGION —— 

Impressions en tous Genres 

IMPRIMERIE OUVRIÈRE 
Ruts Pitre-Chevalier et de la Poudrière 

ORGANISATIONS OUVRIÈRES 

Faites exécuter tons vos Imprimés à la Coopératif» 
PROPRIÉTÉ DES SYNDICATS 

Le Gérant : R. ROCRBT. 
l»i>Ri«lt«iE Ouvmtne. — N««TM. 


